
COMMUNE DE BETHINCOURT 

LES BÛCHETTES 

   2017 

 

ECHOS DU CONSEIL MUNICIPAL DU  2  DECEMBRE 

 

 Suite à la modification des statuts de la CAGV, et l’intégration de la compétence 
voirie , le montant de l’attribution de compensation versé par la GAGV a été révisé 
. La commune n’exerçant  plus la compétence voirie (intégrant voirie communale et 
éclairage public), elle transfère à la CAGV une  charge dont le montant a été calcu-
lé sur la base des dépenses 2016 affectées à cette compétence.  

 

 La parcelle AM 4 lieu-dit « L’arbre du Pont » ayant fait l’objet d’une résiliation de 

bail , est remise en location à partir du 1er janvier 2018. Les candidats à la reprise 

de ce terrain communal doivent adresser un courrier de demande à l’adresse sui-
vante : 

 DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service « Economie Agricole «  
A l’attention de Mme PILORGE 

14 rue Antoine Durenne—CS 10501 
55012 BAR-LE-DUC Cédex  

 

Tél (ligne directe) :  03 29 79 92 33 

 

 La formation « défibrillateur » a eu lieu le 1er décembre . 5 habitants de la com-

mune avaient répondu présents. 

 

 La taille des arbres de la commune a été confiée à l’entreprise « Eden Eveil » sise 

à Forges-sur-Meuse. Elle se déroulera en deux temps : dès ce mois de dé-

cembre  , les arbres de l’avenue des Tilleuls, puis après les fêtes les arbres de la 

place. 

 

 Deux analyses d’eau consécutives ont montré la présence de coliformes en faible 

quantité, non préjudiciable à la consommation. Le SIAEP du Val Dunois s’emploie 

à ramener la situation à la normale. Résultats affichés en mairie. 



           Après le succès de notre fête de Noël,  

       vous êtes invités à venir fêter les rois et échanger les vœux 

         samedi 12 janvier  2018 

Quelques dictons de Noël pour les plus grands... 

 

Qui se chauffe au soleil à Noël, le saint jour, devra brûler du bois 

quand Pâques aura son tour. 

 

Quand on voit un hiver avant Noël, on est sûr d'en avoir deux. 
 

Si Noël est chargé d'eau, l'été n'en sera que plus beau. 

Et pour les enfants un joli  coloriage… 

A vos crayons ! 


